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[bookmark: _Toc181002937]Glossaire[footnoteRef:2] [2:  Les définitions présentées sous le titre « Glossaire » prennent leurs source principalement du Réseau du savoir électoral ACE. https://aceproject.org/ace-fr/topics/em/electoral-management-glossary/mobile_browsing/onePag et du Département des affaires politiques et consolidation de la paix de Nations Unies : https://dppa.un.org/fr/prevention-and-mediation. ] 


Alerte rapide[footnoteRef:3]. Elément essentiel de la prévention, où les organisations impliquées surveillent attentivement l'évolution de la situation dans la région pour détecter les menaces à la paix et à la sécurité, permettant ainsi aux organes exécutifs de mener une action préventive. [3:  https://www.un.org/fr/global-issues/peace-and-security#:~:text=L'alerte%20rapide%20est%20un,de%20mener%20une%20action%20pr%C3%A9ventive.] 


Bons offices. Des actions ménées afin que les parties à tout différend, dont la prolongation est susceptible de menacer le maintien de la paix et de la sécurité régionales et internationales, recherchent la solution, avant tout, par voie de négociation, d’enquête, de médiation, de conciliation, d’arbitrage, de règlement judicaire, de recours aux organismes ou accords régionaux, ou par d’autres moyens pacifiques de leur choix[footnoteRef:4]. [4:  Basée sur la compréhension de « bons offices » de l’article 33 de la Charte des Nations Unies, chapitre VI : règlement pacifique des différends. ] 


Cycle électoral. Ensemble des étapes nécessaires à la préparation, à la mise en œuvre et à l’évaluation d’une élection ou d’un instrument de démocratie directe, considéré comme un seul événement électoral dans une série continue. Outre les étapes d’un processus électoral particulier, le cycle comprend des activités préélectorales telles que l’examen des dispositions légales et procédurales concernées et l’inscription électorale, ainsi que l’évaluation et/ou l’audit postélectoraux, la sauvegarde de la mémoire institutionnelle et le processus de consultation, ainsi que la planification du processus électoral suivant.

Diplomatie parlementaireLa diplomatie parlementaire est un moyen d'établir des relations et de promouvoir la coopération entre les parlements nationaux. De nombreux parlements encouragent leurs membres à participer à des organisations interparlementaires, à des échanges bilatéraux et à d'autres initiatives de diplomatie parlementaire. Les parlementaires peuvent ainsi représenter les intérêts de leur pays, favoriser le dialogue et la coopération avec leurs homologues d'autres nations et œuvrer à l'obtention d'un consensus sur les questions internationales.

Médiation. Mode amiable de règlement des conflits par lequel un tiers indépendant et impartial, formé à la médiation aide les parties à trouver une issue négociée à leurs différents, par l'adoption d'une solution consensuelle satisfaisante pour chacune d'elles.

Mission d’observation électorale. Une expression claire de l'engagement de la communauté internationale sur la voie de la promotion des valeurs démocratiques et des droits de l'homme. Une MOE effectue une analyse approfondie du processus électoral en se fondant sur une méthodologie normalisée. Elle le fait dans l'objectif d'apporter une évaluation professionnelle, indépendante et impartiale de la qualité du processus électoral observé, en tenant compte des instruments du droit international, des bonnes pratiques et de la législation nationale en termes de réalisation d'élections démocratiques[footnoteRef:5]. [5: https://www.exteriores.gob.es/fr/PoliticaExterior/Paginas/ObservacionElectoral.aspx#:~:text=Elle%20le%20fait%20dans%20l,de%20r%C3%A9alisation%20d'%C3%A9lections%20d%C3%A9mocratiques. ] 


Mission d’assistance électorale. L’ONU identifie six formes principales d’assistance électorale, dont les deux premières requièrent un mandat de l’assemblée générale ou du Conseil du Sécurité : i) organisation et conduite d’élections, ii) validation, iii) assistance technique, iv) groupes d’experts, v) appui opérationnel à des observations internationaux, vi) appui à la création d’un climat favorable[footnoteRef:6].  [6:  Directive 11 mai 2012, Prinicipes et types de l’assistance électorale de l’orgnaisation des Nations-Unies. https://dppa.un.org/sites/default/files/ead_pd_principles_and_types_of_un_ea_20120511_f.pdf ] 


Observateur international. Représentant d’une organisation, d’une association, d’un gouvernement ou d’un organe professionnel international autorisé et accrédité à observer et à évaluer la préparation ou la conduite d’un processus électoral dans un pays étranger. 

Observation électorale. Processus selon lequel des observateurs sont accrédités pour accéder à un processus électoral et peuvent l’évaluer afin de rendre compte de sa conformité au regard des instruments juridiques et des obligations internationales et régionales applicables.

Organisme de gestion électorale (OGE). Organisation ou entité, généralement dirigée par un président, créée dans le seul but (et légalement responsable) de gérer certains ou tous les éléments essentiels à la conduite des élections ainsi qu’à la mise en œuvre des instruments de démocratie directe. Ces éléments comprennent : la détermination des personnes habilitées à voter, le dépôt et la validation des candidatures (pour les élections, les partis politiques et/ou les candidats), l’organisation des scrutins, le dépouillement et la compilation des résultats.

Période électorale. Phase centrale du cycle électoral caractérisée par une série d’étapes pour la mise en œuvre d’un processus électoral donné, débutant d’ordinaire par l’annonce officielle du jour du scrutin et prenant fin lors de l’annonce des résultats définitifs.

Période préélectorale. L’une des trois périodes du cycle électoral, au cours de laquelle ont lieu la planification et la préparation de la tenue des élections et sont examinées les dispositions juridiques et procédurales.

Période postélectorale. L’une des trois périodes du cycle électoral, au cours de laquelle ont lieu l’audit et l’évaluation et sont élaborées et réformées la législation, la réglementation et l’administration.

Processus électoral. Ensemble des étapes de la préparation et de l’exécution des tâches d’une élection ou d’un instrument de démocratie directe spécifique. Le processus électoral comprend habituellement la promulgation du code électoral, l’inscription des électeurs, le dépôt des candidatures et/ou l’enregistrement des partis politiques ou l’enregistrement des propositions, la campagne, le scrutin, le dépouillement et la compilation des résultats, le règlement des contentieux électoraux et l’annonce des résultats.
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A. [bookmark: _Toc181002938]Mandat de la COI pour le déploiement de missions d’information et de solidarité 

1. L’acte fondateur de la COI lui a conféré un rôle dans le domaine de la coopération diplomatique en tant « qu’organisation régionale de proximité », lequel vise la création d’un espace de paix et de prospérité dans l’océan Indien en vue d’un développement économique et social de la région. 

2. Lors du 32ème Conseil des ministres de mars 2017 à Saint-Denis de La Réunion, le Conseil a renouvelé son soutien à l’action du Secrétaire général en tant qu’acteur engagé au service de la paix et de la stabilité dans l’ Indianocéanie. 

3. Le déploiement des missions d’information et de solidarité répond  au mandat donné par ses Etats membres à la COI dans le domaine de la paix et de la stabilité comme le prévoit la Déclaration de Moroni du 03 août 2019 en son point 3 : « le mandat renouvelé de la COI doit couvrir, entre autres, les questions relatives à la paix et la sécurité ». 

4. Ces dispositions de la Déclaration de Moroni ont été reprises par l’accord de Victoria révisé, lequel confirme dans son article 2 que « la COI vise à promouvoir notamment la paix, la stabilité, la gouvernance et l’État de droit ». L’accord de Victoria révisé est en cours de ratification par les Etats membres.

5. [bookmark: _Toc117618532]Le Plan de Développement Stratégique de la COI prévoit dans son axe 1 « Une Indianocéanie de résilience, de paix et de sécurité » à travers des actions qui visent à : Promouvoir la stabilité et la sécurité en renforçant les capacités de prévention des risques, la gouvernance, le dialogue interétatique / interrégional et les moyens d’action en indiquant que « La paix et la stabilité sont le prérequis de tout développement de long terme. La COI a fait la démonstration de sa valeur ajoutée dans la promotion de la paix et de la gouvernance démocratique. Sur les prochaines années, la COI doit poursuivre son plaidoyer et ses actions en appui à ses Etats membres pour la consolidation de l’Etat de droit et des institutions démocratiques. Elle pourra, à cet égard, mobiliser l’association des parlementaires des Etats membres de la COI, soutenir la mise en place d’un mécanisme de veille et de prévention des crises, en renforcçantles capacités des acteurs étatiques et non étatiques » (p. 12).  

6. L’organisation d’activites diversifiées pour promouvoir la paix, la stabilité et la gouvernance est prévue dans le rapport de faisabilité du projet Gouvernance, Paix, Stabilité (GPS), en réponse à une demande formulée et approuvée par les Etats membres de la COI.
B. [bookmark: _Toc181002939]Missions d’information et de solidarité: concept et définitions 

7. Les missions d’information et de solidarité s’inscrivent dans le domaine d’intervention de la coopération diplomatique . 

8. Elles constituent un outil à la disposition des États membres de la COI pour les appuyer et renforcer leur capacité en maitère de gouvernance, paix et stabilité.. 
. 

9. Elles sont deployées à la demande et sur invitation officielle de l’État membre de la COI qui souhaite en bénéficier[footnoteRef:7].   [7:  Il est à noter que la partie française propose plutôt : “Elles sont deployées à la demande d’un Etat membre de la COI pour le déploiement d’une mission sur son territoire, après autorisation des Etats membres de la COI, statuant à l’unanimité.» Voir point n°20 CR pour les positions des autres OPL. La COI estime qu’il s’agit d’une procédure validée par les États membres et qu’une deuxième validation n’est pas pertinente. ] 


10. Elles sont co-construites et validées, selon le contexte, avec l’Etat membre qui a effectué la demande avant le déploiement. 

11. Elles sont deployées dans le cadre des fonctions de l’Unité de Gouvernance au sein du Secrétariat général de la COI. 

12. Elles sont distinctes d’autres missions développées par la COI, en lien avec les processus électoraux nationaux, comme les missions d’observation[footnoteRef:8] ou d’assistance électorale. [8:  Il est à noter que les missions d’observation électorale ne seront pas financés par le projet GPS. ] 


C. [bookmark: _Toc181002940]Objectifs 

13. Mettre en œuvre le mandat octroyé par les États membres de la COI en matière de coopération diplomatique.  

14. Mettre à disposition des États membres de la COI un outil régional  de renforcement de capacité en matière de gouvernance, paix et stabilité ainsi que d’appui aux processus électoraux..

15. Soutenir les États membres dans l’amélioration continu de leurs processus électoraux et la préservation des acquis démocratiques .  

16. Soutenir les Etats membres dans leurs politiques de  bonne gouvernance en respectant la souveraineté des États dans le cadre de la législation nationale et internationale en vigueur. 

17. Renforcer les capacités des acteurs nationaux en matière de paix,stabilité et gouvernance.

18. Assurer le suivi en matière de bonne gouvernance, paix et stabilité dans les États membres de la COI. 

D. [bookmark: _Toc181002941]Résultats attendus 

19. Déploiement du mandat de la COI en matière de cooperation diplomatique.

20. Mise à disposition des États membres d’un outil de déploiement des information et de solidarité. 

21. Renforcer et appuyer les processus électoraux tel que definis dans les plans d’actions des REOI et AP-COI. 

E. [bookmark: _Toc181002942]Principales actions 


22.   Rencontres avec les parties prenantes aux élections qui seront convenues avec l’Etat ;

23. Actionsselon la demande de l’Etat et co-construites avec ce dernier.   

F. [bookmark: _Toc181002943]Étapes à suivre pour le déploiement

24. Demande officielle de l’Etat membre qui souhaite en bénéficier transmise par voie diplomatique à travers le ministère des Affaires étrangères du pays hôte.  

25. Proposition de la liste des membres de la mission au pays hôte pour approbation préalable.

26. Etablissement avec l’Etat hôte des parties prenantes impliquées ;

27. Saisine des membres des REOI, AP-COI, PFPOI.

28. Etablissement d’un communiqué de presse, d’une communication officielle, concernant l’objectif de la mission, les  dates et sa composition. 

29. Déploiement de la mission. 

30. Rédaction du rapport de mission,  qui  sera revue préalablement par le Gouvernement du pays hôte et soumis à ce dernier après finalisation. 
G. [bookmark: _Toc181002944]Zones de couverture 

31. La mission est appelée à se déployer en tant que besoin sur l’ensemble du territoire national ou, le cas échéant sur un périmètre établi par avance en accord avec le pays hôte. 

H. [bookmark: _Toc181002945]Missionnaires déployables 

32. Membres du Secrétariat Général de la COI : 

· Secrétaire Général ou Secrétaire Général Adjoint de la COI ou Directeur de la COI ; 
· Chargé de mission du domaine d’intervention DI3 de la COI ; 
Autres agents de la COI pertinents. 

33. Représentant du Réseau Electoral de l’océan Indien (REOI) ; 
34. Un représentant de chaque OGE qui compose le REOI
35. Représentant de l’Association de Parlements des Etats membres de la Commission de l’ océan Indien (AP-COI) ; 
36. Représentant de la Plateforme de femmes en politique de l’océan Indien (PFPOI). 
37. Personnalité qualifiée pour les objectifs de la mission[footnoteRef:9] en concertation avec l’Etat hôte. [9:  Des experts techniques pourront faire l’objet d’un appel de la COI pour accompagner ces missions. ] 

38. Appui technique de l’Unité de Gouvernance de la COI.  

I. [bookmark: _Toc181002946]Document final de la mission 


39. La mission établira  un rapport de fin de mission, qui sera revue par le  Gouvernement du pays hôte et soumis à ce dernier après finalisation. 

40. La mission établit une communication publique à l’issue de la mission. 

J. [bookmark: _Toc181002947]Autres élements de cadrage


41. Le cadre de travail est celui de la coopération diplomatique, conformément au mandat conféré à la COI dans ce domain. 

42. Les réunions auxquelles prend part la mission sont réalisées à huis-clos et en stricte confidentialité. Par dérogation et en accord avec les parties prenantes, le degré de publicité d’une réunion peut être ajusté.

43. Les membres de la mission  respectent la confidentialité de ses échanges. A cet effet, un accord de confidentialité peut être signé avant son déploiement entre l’Etat hôte, la COI et les membres de la mission. 

44. Tous les candidats à la fonction de membres de la mission sont tenus de déclarer par écrit tout conflit d’intérêts réel ou potentiel les concernant eux directement ou indirectement, en relation avec le pays concerné par la mission d’information et de solidarité. 

45. Tous les membres de la mission sont tenus de signer une déclaration écrite confirmant leur connaissance et leurs obligations de respecter le code de conduite[footnoteRef:10] pour les missions d’information et de solidarité.  [10:  Dans le cas de non respect du code de conduite et après consultations entre le chef de la mission et le SG de la COI (ou le directeur), tout membre de la mission pourra voir sa condition de missionaire revoquée et être expulsé de la mission. ] 


46. Les déclarations susmentionnées sont mises à la disposition de la COI et du ministère des Affaires étrangères du pays hôte lorsque ceux-ci approuvent la composition de la mission. 

47. Les membres de la mission d’information et de solidarité  bénéficient d’un statut d’invités officiels du pays hôte. 

48. Les missions d’information et de solidarité  peuvent se dérouler en période préélectorale, électorale ou post-électorale selon les  besoins exprimés  du pays hôte. 

49. Elles peuvent se développer également dans d’autres périodes et circonstances à la demande des États membres de la COI. 
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